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Agence régionale de santé
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Décision N° DQSPP-QSPharMBio 2017/063 portant

autorisation de création d'un site internet de commerce

électronique de médicaments
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Décision N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 063 
portant autorisation de création d’un site internet  

de commerce électronique de médicaments 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à 
L.5125-41 et R.5125-70 à R.5125-74 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des 
médicaments dans les pharmaciens d’officines, les pharmacies mutualistes et les 
pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article L. 5121-5 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet 
de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L.5121-39 du code de la 
santé publique ;  
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016-152 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature de 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France, à Monsieur Laurent CASTRA, Directeur de la Qualité et de la Sécurité et de la 
Protection des Populations ; 
 
Vu la demande déposée le 31 mai 2017 par Madame Nathalie GOMMEZ-VAEZ et Madame 
Emmanuelle BIJAOUI, pharmaciens titulaires de l’officine sise 10 rue Augustin Thierry à 
PARIS (75019), exploitée sous la licence n°75#000606, en vue de la création d’un site 
internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse 
www.pharmacieplacedesfetes-paris.mesoigner.fr; 
 
Vu la décision ministérielle du 23 janvier 2014 portant agrément de la société GRITA pour la 
prestation d’hébergement de données de santé à caractère personnel et notamment à 
l’hébergement des sites de vente en ligne de médicament ; 
 
Vu le rapport d’instruction de la demande en date du 07 juillet 2017; 
 
 
 

Direction de la Qualité et de la Sécurité 
et de la Protection des Populations  

Pôle Veille et Sécurité Sanitaires  

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 
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Considérant que la description du site et de ses fonctionnalités permettent de s’assurer du 
respect de la législation et de la réglementation en vigueur ; 
 
Considérant que les conditions d’installations de l’officine sont conformes aux dispositions 
de l’article R. 5121-9 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que les engagements pris par le pharmacien titulaire devraient être de nature à 
garantir le respect de la législation et de la réglementation en vigueur ; 
 
Considérant que la société GRITA, agréée pour une prestation d’hébergement de données 
de santé à caractère personnel permettant notamment d’héberger des sites de vente en 
ligne de médicament, s’est engagée à héberger les données de santé recueillies par le site 
www.pharmacieplacedesfetes-paris.mesoigner.fr ; 
 

DECIDE 
 
Article 1er : Madame Nathalie GOMMEZ-VAEZ et Madame Emmanuelle BIJAOUI, 
pharmaciens titulaires, sont autorisés à créer un site internet de commerce électronique de 
médicaments, à l’adresse www.pharmacieplacedesfetes-paris.mesoigner.fr rattaché à la 
licence n°75#000606 de l’officine de pharmacie dont il est titulaire exploitant sise 10 rue 
Augustin Thierry à PARIS (75019). 
 

Article 2 : Toute modification substantielle des conditions d’exploitation ainsi que la 
suspension ou la cessation d’exploitation du site internet autorisé par la présente décision 
devront faire l’objet d’une information immédiate au Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France et au Conseil régional d’Ile-de-France de l’Ordre des pharmaciens.  
 
Article 3 : La cessation d’activité de l’officine de pharmacie exploitée sous la licence 
n°75#000606 entraînera la fermeture du site internet autorisé par la présente décision.  
 
Article 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 5 : La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 
       Fait à Paris, le 13 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Pour le Directeur de la Qualité et de la 
Sécurité et de la Protection des 
Populations 
 
La Directrice Adjointe de la Qualité et 
de la Sécurité et de la Protection des 
Populations 
 

 
 
Nadine WEISSLEIB 
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Liberté Egaliré Fia cern ici

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à I’EARL MOURET

à NAINVILLE LES ROCHES
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pèche maritime, notamment:

1) Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans [es régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet2015 fixant le modéle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter 17-015 déposée complète auprès de la Direction
Départementale des Territoires de l’Essonne en date du 31/03/2017 par M. MOURET Frédéric,
gérant de I’EARL MOURET, dont le siège social se situe à la Ferme de la Pointe - 91750
NAINVILLE LES ROCHES.

Vu l’information portée à la connaissance de la Commission départementale d’orientation et de
l’agriculture de l’Essonne, réunie le 20/04/1 7.

Vu l’information portée à la connaissance de la Commission départementale d’orientation et de
l’agriculture de Seine-et-Marne, réunie le 6/07/1 7.

Ii?
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la
date de publication du 11/04/2017

• La situation de M. MOURET Frédéric
o Qui dispose de la capacité professionnelle agricole
o Qui exploite 270 ha 33 a de terres, en grandes cultures, sur les communes de Nainville

les-Roches, Saint-Fargeau-Ponthierry, Saint-Sauveur-sur-Ecole,
o Qui souhaite reprendre 9 ha 03 a 67 ca, localisés sur les communes Saint-Fargeau

Ponthierry et Nainville-les-Roches, exploitées par Mme ROSSAY Lydia, dont le siège
social est situé à 858 rue de la Gare — 77630 ARBONNE LA FORET.

o Qui exploitera 279 ha 36 a 67 ca de terres après reprise.

• Qu’en conséquence, la demande est conforme aux orientations du SDREA d’Île-de-France,
et notamment celles ayant pour objectif:
o de permettre le maintien d’une exploitation économiquement viable

• Que l’opération envisagée figure en priorité n° 5 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’lle-de-France (Agrandissement d’une exploitation sur une surface
lui faisant dépasser de 1,5 fois le seuil de surface défini à l’article 4-1 et sous réserve que
le critère d’agrandissement ou de concentration excessif spécifié à l’article 5-3 soit
respecté).

ARRÊTE

Article vr
L’EARL MOURET, gérée par M. MOURET Frédéric, dont le siège social se situe la Ferme de la
Pointe - 91750 NAINVILLE LES ROCHES est autorisée à exploiter 9 ha 03 a 67 ca de terres
situées sur les communes de Saint Fargeau Ponthierry et Nainville les Roches, correspondant aux
parcelles suivantes (tableau).

Référence Surface (en
Commune cadastrale hectare) Propriétaire
Saint Fargeau Ponthierry ZBOO6 0, 9210 Mme VERVISCH Hélène
Saint Fargeau Ponthierry Z8007 3,9S4OMme VERVISCH Hélène
!Nain.lIe les Roches ZA0001 0,B4lGjMme VERVISCH Hélène
!Nainlle les Roches ZA0005 0fylme VERVISCH Hélène
Nain’iIle les Roches ZAOO4S j 1,6971Mme VERVISCH Hélène
NairMUe les Roches tZAOO3S I —. 32OO Consorts DESOMBRE

Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France, le directeur départemental des territoires de l’Essonne et les maires de Saint Fargeau
Ponthierry et Nainville les Roches, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région lIe
de-France et affiché en mairie de Saint Fargeau Ponthierry et Nainville les Roches.

Fait à Cachan, le
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Anne BO:

Article 2

LI 7JUIL 2Ot1

Le directeur régional et interdépartftrnental adjoint;

, /7
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-07-17-002

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à M. CAILLET Stéphane à MEROBERT au titre

du contrôle des structures et en application du schéma

directeur régional des exploitations agricoles
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à M. CAILLET Stéphane

à MEROBERT
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE VORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) Larticle L31 2-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de I’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°201 0-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
I’Etat dans la région et les départements d’IIe-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 201 7-06-1 9-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’IIe-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter 17-013 déposée complète auprès de la Direction
Départementale des Territoires de l’Essonne en date du 24/04/2017 par M. CAILLET Stéphane,
dont le siège social se situe à 33 Chemin rural -91780 MEROBERT.

Vu l’information portée à la connaissance de la Commission départementale d’orientation et de
l’agriculture de l’Essonne, réunie le 20/04/17.

Liberté . Egaliré . Frarer,iiré

RÉrusilquE FRANÇAISE
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CONSIDÉRANT:

• [absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 26/04/2017

• La situation de M. CAILLET Stéphane:
o Qui dispose de la capacité professionnelle agricole
o Qui exploite 107 ha 25 a de terres, en grandes cultures, sur les communes d’Authon la

Plaine, Chalô Saint Mars et Mérobert,
o Qui souhaite reprendre 78 ha 64 a 95 ca de terres, localisées sur les communes de

Chalô Saint Mars, Mérobert et Le Plessis Saint Benoît, exploitées par M. CAILLET
Jean-Paul, dont le siège social est situé 33 Chemin rural -91780 MEROBERT

o Qui exploitera 185 ha 89 a 95 ca de terres après reprise.

• Qu’en conséquence, la demande est conforme aux orientations du SDREA d’Île-de-France,
et notamment celles ayant pour objectif:
o de permettre le maintien d’une exploitation économiquement viable

• Que l’opération envisagée figure en priorité n° 3 au schéma directeur régional des exploita
tions agricoles d’lle-de-France Agrandissement d’une exploitation sur une surface lui per
mettant d’atteindre entre 1 et 1,5 fois le seuil de surface défini à l’article 4-1

ARRÊTE

Article vr
M. CAILLET Stéphane, dont le siège social se situe - 33 Chemin rural -91780 MEROBERT, est
autorisé à exploiter 78 ha 64 a 95 ca de terres, localisées sur les communes de Chalô Saint
Mars, Mérobert et Le Plessis Saint Benoît, correspondant aux parcelles listées en annexe du
présent arrêté.

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France, le directeur départemental des territoires de l’Essonne et les maires Chalô Saint Mars,
Mérobert et Le Plessis Saint Benoît, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région lIe
de-France et affiché en mairie de Chalâ Saint Mars, Mérobert et Le Plessis Saint Benoît.

Fait à Cachan, le
1 7JUIL 20U

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeur régional et interd adjoint,

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-07-17-002 - ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à M. CAILLET Stéphane à MEROBERT au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional des
exploitations agricoles
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Annexe: Liste des parcelles que CALLET Stéphane (MEROBERT —91780) est autorisé à exploiter

Référence Surface (en
Commune Propnetaire

cadastrale heclare)

9178OGHftLOSAJNTrMRSCOD33 - Q3520 CiLLErPhihppe215CheminDraill:34150GlGNAC

91780 CHPLOSPJNTMMS ZB 0001 3,1383 GLPDKOWSKI œile -6, rue de la croixboissée -91780 £vERO8ERT
- --r-.-.- - —_________ — -—. - -.

91780 CHPLO SAiNT MS 2E 0014 3,7442 GLADKDWSKI OdHe -6, rue de la croixboissêe -91780 £EROBERT

91780 CHkOSANTRS 0015 3,7058 GLPDKOWSKI œile -6, rue de la croixhoissée -91780 £vFROBERT

91780 LvERoeERT JïE 0D19 2,5731 CAILLET Jean-Paul -8, rue de la croixhoissée -91780 £EROBERT

91780 MEROBERT iFD20 0,1016 cAlLLrrJean-paul -8, rue de la croixboissée -91780_£VRO8LRT

91780 MEROBERT }ZE0024 1,4723 CPJLLEÎJean-paul-6,ruede la croixboissée-9178OrvEROBERT

91780 RÛBERT E0026 4,3009 CpJLLEJean-Paul -8, rue de la croixboissée -91780 £VEROBERT

91780 MEROBERT _Jpp7 2,9202 CPJLLETJean-Paul -8, me de la croixboissée -91780 rvEROBERT

91780 EROBERT K0026 0,7938 CALLErJean-Paul -8, me de la croix boissée -91780 MEROBERT

91780 1ERO8ERT 2H 0030 1,1428 :C4LEJean-Paul -8, rue de la crcixboissée -91780 MERQOERT

91780 1RœERT HOO38 0,5026 CALLETJean-Pau4ruedecroixbcissée-91730 ERERT

______

91783 NERERT H 0047 0,1630 CAILLEJean-Paul -8, me de la uoixboissée -91760 NERŒERT

91780 €RœERT 210021 0,2550 CAJLLETJean-Paul -6, rue de la Œoixboissée -91780 N&ROBERT

91760 MEROBERT 210066 1,7420 CAJLLEfJean-Paul -6, me de la uoixboissée -91780 P&RœERT

______

91760 MEROBERT 21(0051 1.6602 ,CAJLLEfJean-Paul -8, me de la Œoixboissée -91780 ERERT

_____

91410 PLESSISSTBENOIST T0058 :- 3.3000 CAJLLEJean-Paul -8.ruede la croixbossée-91780 rvERœERT

___________

91780 vERœERT 16 -
- J L6975 CALLET Piiippe- 215. Chemin Drail- 34150 GN - - —

91780 PvtRœERT ZE41 5,5507 CALLET Philippe -215,, Chemin DraiN -34150 GIGN

____________

91780 rfRœERT 21<24 4,3252 CALLET Rilppe -215,, Chemin DraiL - 34150 GIGN

__________

91780 MEROBERT 2X35 0,3899 LCALLEPhiIiPPe -215,, Chemin DrailI -34150 GIGNAC --______

91780 MEROBERT 25 11990 GLADKOWSKI ile -6, rue de la croixboissée -91780 MEROBERT

9176OMEROBERT ZKn’S 6.1820 RERONJosefte-lesApis’-03500StPourçainsurSioue

91780 FERERT ZKn’7 6,4213 IHERON Josefte -les Apis’ -03500 St Pourçain sur Sioule

hdiisicn Noèl Mchel 3, roule de Bhéms 91150 ETNPES-el Gratais Mne-he 16, rue
91780 rERœERT 23 2,1127 du BDiS des Roches -91150 ORUYLARMERE

91783 NERŒERT 2E22 2,0567 FvENARD Mcheline 46 Gde Rue 91760 PvFRœERT

91760 NFROBERT E 18 4417 BLIN Luenne 90. rue de la Répubtique 91150 ENPES

€R0BERT - 2E25 1,3930 VRISSEAJ Paulette 19 ruede lWsenal Boigne’A11e28130 WRWNCt1LLE

91760 FERERT 2E 63 1,5462 vVRSSEAlJ Pauete 19 me de lWsena! Boignelle 28130 WREN0WLLE

91410 PLESSSSTBENOIST TW61 1.6500 RlSSEAU Paulte l9wede lksenal a3ianee 26130 ERFN0N1aE

91410 PLESSIS STBENOST 2E 15 - 4,2676 NtlSSEPIJ Paulelle 19 me de l’Nsenal 8oianeilte 28130 WRF&N0N1LLE

lndision DESHAJES Jacques, 13 rue de Boullay9l47O LES VtLIERES et DESHAJES
91780 MEROBERT n22 0M340 Mchel 24 me du 08 mai 1945 92370 CHAALLE

lndksion DESHAIES Jacques, 13 rue de Boullay9l 470 LES OLIERES el DESHAJES
91780 MEROBERT ‘2E 17 - 27461 rMc 24 me du 08mai1945 92370 CHAMLLE -

t Asociation Foncière Plessis St8enoist- Rue dupeNt Plessis 91410 PLESSIS SAINT
91410 PLESSIS STBENOIST 2K 0004 0,5701 BENOIST

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-07-17-002 - ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-037

 A R R E T E 

accordant à SCCV RUEIL-LE LUMIÈRE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-037 -  A R R E T E 
accordant à SCCV RUEIL-LE LUMIÈRE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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accordant à SCCV RUEIL-LE LUMIÈRE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-037 -  A R R E T E 
accordant à SCCV RUEIL-LE LUMIÈRE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-041

A R R E T E

accordant à BOUYGUES IMMOBILIER

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-041 - A R R E T E
accordant à BOUYGUES IMMOBILIER
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-041 - A R R E T E
accordant à BOUYGUES IMMOBILIER
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-041 - A R R E T E
accordant à BOUYGUES IMMOBILIER
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-024

A R R E T E

accordant à IRIS OHYAMA FRANCE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-024 - A R R E T E
accordant à IRIS OHYAMA FRANCE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-024 - A R R E T E
accordant à IRIS OHYAMA FRANCE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-024 - A R R E T E
accordant à IRIS OHYAMA FRANCE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-036

A R R E T E

accordant à PALLADIO et à IDEVI

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-036 - A R R E T E
accordant à PALLADIO et à IDEVI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

23



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-036 - A R R E T E
accordant à PALLADIO et à IDEVI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-036 - A R R E T E
accordant à PALLADIO et à IDEVI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-029

A R R E T E 

accordant à AMÉNAGEMENT ET BÂTIMENTS POUR

LE 

	COMMERCE L’INDUSTRIE ET LES SERVICES,

CONTRACTANT

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-029 - A R R E T E 
accordant à AMÉNAGEMENT ET BÂTIMENTS POUR LE 
	COMMERCE L’INDUSTRIE ET LES SERVICES, CONTRACTANT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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accordant à AMÉNAGEMENT ET BÂTIMENTS POUR LE 
	COMMERCE L’INDUSTRIE ET LES SERVICES, CONTRACTANT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-029 - A R R E T E 
accordant à AMÉNAGEMENT ET BÂTIMENTS POUR LE 
	COMMERCE L’INDUSTRIE ET LES SERVICES, CONTRACTANT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-027

A R R E T E 

accordant à ASTIOM

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-027 - A R R E T E 
accordant à ASTIOM
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-027 - A R R E T E 
accordant à ASTIOM
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-027 - A R R E T E 
accordant à ASTIOM
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-030

A R R E T E 

accordant à ATLAND MASSY DRACOURT

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-030 - A R R E T E 
accordant à ATLAND MASSY DRACOURT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-030 - A R R E T E 
accordant à ATLAND MASSY DRACOURT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-030 - A R R E T E 
accordant à ATLAND MASSY DRACOURT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-031

A R R E T E 

accordant à AXE PROMOTION

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-031 - A R R E T E 
accordant à AXE PROMOTION
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-031 - A R R E T E 
accordant à AXE PROMOTION
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-031 - A R R E T E 
accordant à AXE PROMOTION
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-032

A R R E T E 

accordant à CARREFOUR ADMINISTRATIF FRANCE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-032 - A R R E T E 
accordant à CARREFOUR ADMINISTRATIF FRANCE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-032 - A R R E T E 
accordant à CARREFOUR ADMINISTRATIF FRANCE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-032 - A R R E T E 
accordant à CARREFOUR ADMINISTRATIF FRANCE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-019

A R R E T E 

accordant à GABRIELLI

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

et abrogeant l’arrêté n°IDF-2017-06-04-003 du 14 juin

2017

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-019 - A R R E T E 
accordant à GABRIELLI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
et abrogeant l’arrêté n°IDF-2017-06-04-003 du 14 juin 2017
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-019 - A R R E T E 
accordant à GABRIELLI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
et abrogeant l’arrêté n°IDF-2017-06-04-003 du 14 juin 2017
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-019 - A R R E T E 
accordant à GABRIELLI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
et abrogeant l’arrêté n°IDF-2017-06-04-003 du 14 juin 2017
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-033

A R R E T E 

accordant à GEMFI

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-033 - A R R E T E 
accordant à GEMFI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-033 - A R R E T E 
accordant à GEMFI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-033 - A R R E T E 
accordant à GEMFI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-022

A R R E T E 

accordant à LINKCITY ILE-DE-FRANCE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-022 - A R R E T E 
accordant à LINKCITY ILE-DE-FRANCE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-022 - A R R E T E 
accordant à LINKCITY ILE-DE-FRANCE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-022 - A R R E T E 
accordant à LINKCITY ILE-DE-FRANCE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-042

A R R E T E 

accordant à MARIGNAN RESIDENCES

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-042 - A R R E T E 
accordant à MARIGNAN RESIDENCES
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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accordant à MARIGNAN RESIDENCES
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-042 - A R R E T E 
accordant à MARIGNAN RESIDENCES
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

52



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-034

A R R E T E 

accordant à NEXIMMO 103

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

et abrogeant l’arrêté n°IDF-2017-04-11-014 du 11 avril

2017

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-034 - A R R E T E 
accordant à NEXIMMO 103
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
et abrogeant l’arrêté n°IDF-2017-04-11-014 du 11 avril 2017
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-034 - A R R E T E 
accordant à NEXIMMO 103
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
et abrogeant l’arrêté n°IDF-2017-04-11-014 du 11 avril 2017

54



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-034 - A R R E T E 
accordant à NEXIMMO 103
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
et abrogeant l’arrêté n°IDF-2017-04-11-014 du 11 avril 2017
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-017

A R R E T E 

accordant à PAHALIAH

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-017 - A R R E T E 
accordant à PAHALIAH
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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accordant à PAHALIAH
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-023

A R R E T E 

accordant à PANHARD DEVELOPPEMENT

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-023 - A R R E T E 
accordant à PANHARD DEVELOPPEMENT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

59



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-023 - A R R E T E 
accordant à PANHARD DEVELOPPEMENT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

60



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-023 - A R R E T E 
accordant à PANHARD DEVELOPPEMENT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

61



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-028

A R R E T E 

accordant à ROUX COMBALUZIER SCHINDLER

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-028 - A R R E T E 
accordant à ROUX COMBALUZIER SCHINDLER
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-028 - A R R E T E 
accordant à ROUX COMBALUZIER SCHINDLER
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-028 - A R R E T E 
accordant à ROUX COMBALUZIER SCHINDLER
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-026

A R R E T E 

accordant à SAS STONE HEDGE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-026 - A R R E T E 
accordant à SAS STONE HEDGE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-026 - A R R E T E 
accordant à SAS STONE HEDGE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-026 - A R R E T E 
accordant à SAS STONE HEDGE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-044

A R R E T E 

accordant à SCCV ARGENTEUIL EN SEINE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-044 - A R R E T E 
accordant à SCCV ARGENTEUIL EN SEINE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-044 - A R R E T E 
accordant à SCCV ARGENTEUIL EN SEINE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-044 - A R R E T E 
accordant à SCCV ARGENTEUIL EN SEINE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-025

A R R E T E 

accordant à SCCV CO-WORKING VAL D’EUROPE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-025 - A R R E T E 
accordant à SCCV CO-WORKING VAL D’EUROPE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-025 - A R R E T E 
accordant à SCCV CO-WORKING VAL D’EUROPE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-025 - A R R E T E 
accordant à SCCV CO-WORKING VAL D’EUROPE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-018

A R R E T E 

accordant à SCI DU 21 RUE DE BERRI

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-018 - A R R E T E 
accordant à SCI DU 21 RUE DE BERRI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-018 - A R R E T E 
accordant à SCI DU 21 RUE DE BERRI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-018 - A R R E T E 
accordant à SCI DU 21 RUE DE BERRI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-035

A R R E T E 

accordant à SCI ISSY CAMILLE DESMOULINS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-035 - A R R E T E 
accordant à SCI ISSY CAMILLE DESMOULINS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-035 - A R R E T E 
accordant à SCI ISSY CAMILLE DESMOULINS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-035 - A R R E T E 
accordant à SCI ISSY CAMILLE DESMOULINS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-039

A R R E T E 

accordant à SCI OURCQ ROMAINVILLE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-039 - A R R E T E 
accordant à SCI OURCQ ROMAINVILLE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-039 - A R R E T E 
accordant à SCI OURCQ ROMAINVILLE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-039 - A R R E T E 
accordant à SCI OURCQ ROMAINVILLE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

82



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-040

A R R E T E 

accordant à SCI SEMIIC ROMAINVILLE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-040 - A R R E T E 
accordant à SCI SEMIIC ROMAINVILLE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-040 - A R R E T E 
accordant à SCI SEMIIC ROMAINVILLE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-040 - A R R E T E 
accordant à SCI SEMIIC ROMAINVILLE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-021

A R R E T E 

accordant à SOCIÉTÉ FONCIÈRE LYONNAISE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-021 - A R R E T E 
accordant à SOCIÉTÉ FONCIÈRE LYONNAISE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-021 - A R R E T E 
accordant à SOCIÉTÉ FONCIÈRE LYONNAISE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-021 - A R R E T E 
accordant à SOCIÉTÉ FONCIÈRE LYONNAISE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-043

A R R E T E 

modifiant et transférant à SCCV SUCY PARC 1

l’agrément n°2015-295-0040 du 22/10/2015

institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-043 - A R R E T E 
modifiant et transférant à SCCV SUCY PARC 1
l’agrément n°2015-295-0040 du 22/10/2015
institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-043 - A R R E T E 
modifiant et transférant à SCCV SUCY PARC 1
l’agrément n°2015-295-0040 du 22/10/2015
institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-043 - A R R E T E 
modifiant et transférant à SCCV SUCY PARC 1
l’agrément n°2015-295-0040 du 22/10/2015
institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-020

A R R E T E 

portant ajournement de décision

à SOCIÉTÉ FONCIÈRE LYONNAISE

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-020 - A R R E T E 
portant ajournement de décision
à SOCIÉTÉ FONCIÈRE LYONNAISE
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-020 - A R R E T E 
portant ajournement de décision
à SOCIÉTÉ FONCIÈRE LYONNAISE

93



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-020 - A R R E T E 
portant ajournement de décision
à SOCIÉTÉ FONCIÈRE LYONNAISE
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-07-12-038

A R R E T E 

prorogeant l’arrêté IDF-2016-07-22-047 du 22/07/2016

accordant à ICADE l’agrément institué par

l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-038 - A R R E T E 
prorogeant l’arrêté IDF-2016-07-22-047 du 22/07/2016
accordant à ICADE l’agrément institué par
l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-038 - A R R E T E 
prorogeant l’arrêté IDF-2016-07-22-047 du 22/07/2016
accordant à ICADE l’agrément institué par
l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-07-12-038 - A R R E T E 
prorogeant l’arrêté IDF-2016-07-22-047 du 22/07/2016
accordant à ICADE l’agrément institué par
l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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